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Regeste
Participation aux coûts (divers)
Erwägungen
E. 1
Le recours est admis.
E. 2
La décision du SEM du 8 janvier 2018 est annulée. Le SEM est invité à prendre en charge les frais relatifs aux analyses ADN requises.
E. 3
Il n'est pas perçu de frais de procédure.
E. 4
Il n'est pas alloué de dépens.
E. 5
Le présent arrêt est adressé au recourant et au SEM. Le président du collège : Le greffier : William Waeber Jean-Claude Barras
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